
 
 

 

Deux pages publicitaires, publiées dans le magazine PLEINE VIE, vantent les 
mérites de l’ortie noire, plante commercialisée sous forme de gélules par 
ALPESAN (Suisse). Cette enseigne est exploitée par la société suisse 
HELVILAB, créée en janvier 2019. 

 
ALPESAN vous promet de soulager vos articulations grâce à cette cure d’ortie 
noire.  
 
Les allégations ne manquent pas de saveur : 
« Surnommée Docteur Nature, l’ortie noire est la plante la plus riche du 
monde végétal » 
«  L’ortie noire est la seule plante qui contient des actifs spécifiques au règne 
animal » 
 
Le Réseau anti-arnaques est en mesure 
d’affirmer qu’aucune étude scientifique ne 
mentionne de bienfaits par l’ortie noire 
(« urtica atrovirens »). 
 
ALPESAN vous promet un essai gratuit de 60 
jours. Ne pensez pas un instant que vous 
n’allez rien débourser pour tester la cure 
d’ortie noire. La cure d’essai est facturée 39 €. 
Vous saurez dans deux mois si le 
remboursement promis est réellement 
respecté, sachant que si ce n’est pas le cas, les 
recours seront difficiles puisque ALPESAN est 
domiciliée en Suisse. 
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La publicité urticante d’ALPESAN 
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